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Saison 2025/2026 

COMMISSION FUTSAL  
(Groupe de Travail) 
Procès-verbal n°01 

 

Réunion du : Jeudi 11 Septembre 2025 
A : 14h30 à la Maison du Football 

Présidence : M. Jean-Pascal MINARO 

Présents : MM. Denis JACQUES, Jean-Luc NETZER et Didier VINCENT 

Excusés : MM. Patrick GIROD Patrick, Gérard PERERA et Benjamin PAGET  

1. Accueil du Président. 

Jean-Pascal remercie les membres du groupe pour leur investissement.  

2. Le FUTSAL spécifique 

Infos du Président : 

- Le 31 mars 2025 avec le Président Didier VINCENT nous avons rencontré le service des sports d’ECLA en 

présence de Mme VILVERT, Mrs ROY et A. JAILLET dans le but d’expliquer le projet de championnat FUTSAL. 

Nous avons un obtenu un créneau à la salle Cosec à 21h tous les mercredis.  

Nous utiliserons cette plage horaire pour le futsal spécifique (matchs et entrainements). 

- Le jeudi 17 avril 2025, toujours avec le Président Didier VINCENT, nous avons rencontré le service des sports de 

DOLE et du GRAND DOLE qui est ouvert à la discussion, suivant l’engagement des clubs du secteur Dolois. 

- D’autre part les contacts avec la Communauté de Communes de Jura Nord (Mr Claude GIRARD) et MOIRANS 

(Mr J.C DALLOZ) restent d’actualité. 

- D’autres contacts seront établis avec des Communautés de Communes ou Mairies dans d’autres secteurs.  
 

Le projet : 

- Matchs entre les clubs engagés en formule réelle : 2x25 minutes, 10 minutes de mi-temps, avec chrono 

arrêté les 2 dernières minutes de chaque mi-temps. Un ou deux arbitres connaissant bien les lois du 

FUTSAL spécifique. 

- Dates des engagements : 13 octobre 2025 via Footclubs, début des compétitions fin octobre. 

- Prix de l’engagement :  gratuit la première année. 

- La Commission Futsal gère les matchs de championnat. 

- Le calendrier : 2 phases (automne/printemps) 

- L’arbitrage : caisse de péréquation, formation spécifique des arbitres, frais équipement  

- Etablissement du Règlement District en correspondance avec celui de la Ligue. 

- Matchs gérés par le District, paramétrage de la FMI à faire. 

- Référents Futsal par secteur. 

- Pas d’accession en ligue la première année. 

Rappel : 

- Un joueur doit avoir 1 licence Futsal spécifique avec le club engagé dans ce championnat. Ce même 

joueur peut avoir aussi 1 licence libre dans le club de son choix.  

Prochaine réunion : à définir  
 
Denis JACQUES   Jean-Pascal MINARO  
Secrétaire de séance    Président 


